
 
 

 

 
 
 

DECISIONS 
 
 
 
 

du 10 mars 2025 au 14 mars 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2025.00019 
Dépôt d'une déclaration préalable pour les travaux à réaliser chez 
les propriétaires du 35 avenue de Paris à Draveil 12.03.2025 

2025.00020 
Demande de déclaration au titre de la loi sur l’eau concernant 
l’opération de restauration de la continuité écologique de 
l’Yerres sur la maille de Rochopt 

12.03.2025 
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Vu l'autorisation des propriétaires du 35 avenue de Paris à Draveil par laquelle ils 

donnent mandat au SyAGE pour déposer la déclaration préalable, 

Décide 

Article 1 : de déposer une déclaration préalable pour les travaux au nom et pour le compte des 

propriétaires, en vue de pouvoir réaliser les travaux sur la clôture de fond de 

jardin du 35 avenue de Paris à Draveil. 

Article 2 : de signer tous les documents relatifs au dépôt de cette demande d'urbanisme 

Fait à Montgeron, le 
f 2 MARS 2025 

GE 
EPAGE DEL' ERRES 
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